
Offres valable du 3 au 14 octobre 2023 inclus, non cumulables, non 
remboursables, non transmissibles, non partageables.
 Consultation Préalable obligatoire pour toute nouvelle Cliente
1 offre par personne, 
Payable en deux fois pour tout montant supérieur à 950chf, le solde 
du règlement doit être réglé au plus tard 21 jours après le premier 
règlement les abonnements d'épilation électriques sont valables pour 
une durée d'une année ferme, 
La durée minimum prélevée par séance est de 20 minutes pour les 
abonnements Zen (2h, 4h, 8h et 12h) et de 40 minutes pour les 
abonnements Plus ( 8h et 12h)
Le peeling et le microneedling doivent être faits dans un délai 
maximum de 3 semaines d'intervalle et avant le 15 décembre 2023
Les 4 séances de Nanosoft doivent être faites a intervalle de 7 a 14 
jours, la dernière séance au plus tard avant le 15 janvier 2024


